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OU 3LE POLITIQUE MUNICIPAL

FRANCE.
Pâtis , le 3 mars. — Malgré ce que disent les journaux, 

nous pouvons assurer a nos lecteurs qu’aucune nouvelle offi- 
ielle n’a encore appris le passage du Pruth par l’année russe.

( Gazette de. France.)
— On nous écrit de Vienne, en date du 23 février , que le 

j baron de Canitz, officier prussien , chargé d’une mission ex- 
traordinaire,pour Constantinople, est passé parla première de 
ces villes.

Cet officier, qui est aide-de-camp du prince Guillaume de 
Prusse actuellement à Saint-Pétersbourg , est arrivé dernière
ment de cette capitale à Berlin , où il est resté huit jours pour 
attendre ses instructions. Le bruit court qu’il est chargé d’une 
déclaration de la cour de Prusse qui, si elle ne produisait 
pas sur la Porte l’effet qu’on s’est proposé , aurait pour résul
tat le départ du ministre prussien à Constantinople. {Idem.)

— Si l’on ajoute foi aux bruits qui courent, la commission 
est loin d’etre unanime : elle est, comme on sait, composée de 
neuf membres , outre le président de la chambre , M. Royer- 
Collard qui y assiste et qui prend part à la discussion , mais 
non au vote , d’après les précédées établis.

Les quatre nuances d’opinions qu’on a cru remarquer dans 
la chambre depuis son ouverture, se reproduisent dans la com
mission : côté gauche , centre droit, côté droit , contre-oppo
sition ; on pourrait dire que chacune de ces nuances a , dans la 
commission, deux de ses représentais. On jugera par là de la 
vivacité des débats qui se sont élevés. Le iniuistèrc-Villcle a 
trouvé , assure-t-on , trois à quatre apologistes plus ou moins 
zélés entre lesquels il en est un qu’on était accoutumé à comp
ter au nombre de ses plus ardens adversaires , puisqu’il se pro- 

! clamait chef de la contre-opposition sans l’être en réalité plus 
que d’autres de ses collègues.

La gauche y a deux organes que nous n’avons pas besoin de 
! uommer : la reconnaissance publique a depuis long-îems signalé 

eurs noms à cote de ceux des plus courageux défenseurs de nos 
institutions ; nous n’y joignons pas M. Royer-Collard qui n’a 
que voix consultative.

Suivant les mêmes conjectures , une phrase d’improbation 
I corHre le miuistère-Villèle semblerait assez probable ; mais on 

ne serait pas encore convenu de la nature du reproche qui 
serait spécifié ; on n’aura que l’embarras du choix au mi- 
heu de tous les griefs qui retentissent d’un bout de la France 
a l’autre.
, Quelques-uns des membres auraient, selon les mêmes brui ts, 
'ncliné vers une simple répétition des expressions de la epu- 
lonne. Mais ce. mode , si peu conforme aux vœux de l’opinion 
Publique, aux intentions des collèges électoraux et aux engage-, 
utens d’une foule de députés , n’aurail point prévalu.

Leux séances de cinq heures chacune ont a peine suffi à ce 
lavai! préparatoire. Les bases une fois convenues , M. Delalota 

c e ehargé de la rédaction et le sera de la lecture qui aura lieu 
san^ doute mardi en comité secret.

L est d’après le ton de l’adresse telle qu’elle sortira de la dis
cussion définitive , que sera un jour jugée par ses commeltans, 
une chambre sur laquelle reposent tant d’espe'rances : ainsi s’ex- 
P tque l’impatience avec laquelle l’adresse est attendue par les 
atlus C0|nmepar les ennemis de la Charte.

^ nouvelle que nous avons donnée hier de la ret 
j,e 1 ‘ °e Chabrol a pris plus de consistance aujourd'hui 

a. su 1u >1 n’était pas le seul membre du conseil qu 
ip la/ ’ M« d’flermopolis sortirait aussi du ministère. !

mp acer M. de Chabrol, il avait été question de MM. L 
M paatl®r! il paraît que le choix s’est fixé sur M, L: 
ç’ ’Offner, évêque de Beauvais, remplacerait M. Frayssii 

pendant on assurait ce soir que M. Laine n’avait poinl 
P e le ministère de la marine. [Courrier fiançai.

s. Ce soir , le bruit est généralement répandu qu’en 
equence de ce qui s’est passé dans la commission de l’adr 

. ; de Chabrol , ministre de la marine , et d’Hermopi 
'nistre des affaires ecclésiastiques , ont donné leur démis;

Da ^MllS sont.remPlaccfs > le premier M. Laine', et le se
1  ™• Feutrier , évêque de Beauvais. (Constitutionne
] C>n disait ce matin nu château que la retraite d 
la ^°ra.tc Chabrol était décidée , et que le portefcuill 
''én''3171/10 a'a'i eta ob?ert h M- Laine qui l’a refusé ; on 
oueTu nt da,1S ]e Public cluc MM’ Je Sant-Cricq et 1 
L, - m0p,°lis <lonvent suivre M. de Chabrol. Nous so. 
Cünp'U q,Uer anS *eS dern,ères dances du conseil, ones 
tardera „ f?rTat,on deTl”ill,ve d» ministère ; le publi, 

la Pas à. être informe du résultat de ces délibérât!
(Quotidienne)

\

J CilÄJU --
—.———. .

— On dit qu’un projet de loi a été rédigé et doit être pre'- 
senté aux chambres , pour compléter notre système électoral 
et pour remédier aux fraudes et abus reprochés à l’anciennë 
administration. Nous savons que dans divers départemens , no
tamment à Rouen , on s’occupe de pétitions à ce sujet.

— La Gazette des Tribunaux de ce jour, en reproduisant 
nne expression qui se trouve dans le Moniteur, nogs fournit 
l’occasion de la désavouer comme n’étant et ne pouvant être l’ef
fet que d’une complète inadvertance. [Moniteur)

— De nouveaux renseignemens nous sont parvenus sur les 
gratifications accordées par M. Delavau â .l’occasion des massa- 
cres de la rue Saint-Denis, Il paraît que ces gratifications ne 
s'élèvent pas à moins de dix mille francs , et que des personnes 
ont reçu jusqu’à 5oo et 6oo fr, (Gazette des Tribunaux.)

Les lettres de Londres, malgré les assertions du Courier 
anglais , s’accordent à exprimer de vives inquiétudes sur l’état 
actuel du roi : elles ne varient que sur la nature de sa maladie 
que les unes qualifient d’hydropisie , et que les autres attribuent 
sans aucun caractère déterminé à une prostration générale 
de forces, qui ne permettrait plus an malade de se tenir sm
ses jambes.

Un changement de règne serait un grave événement , au 
milieu des embarras intérieurs et extérieurs qui se multiplient 
autour du gouvernement anglais. L entraînerait , comme on 
sait, une d ssolution immédiate du parlement. La couronne 
passerait au duc de Clarence qui s’était fortement prononcé 
pour le système de liberté civile et religieuse, proclamé par 
M. Canning. C’est le même prince qui , en qualité de grand- 
amiral, s’était hâté après la bataille de Navarin de proposer 
ad roi de brûlantes récompenses pour l’amiral Coclnin'ion 
sans trop attendre le jugement qu’en porterait le reste du 
ministère.

L’administration dont le duc de Wellington s’est récemment 
constitué le chef, ne paraît pas jouir d’une grande faveur 
dans le parlement actuel. Elle vient de perdre la majorité, 
(237 voix contre 193) dans une question très-importante par 
ses conséquences-, celle de la formation d’un comité pour exa
miner les lois dites de corporation et de test. C’est nne vic
toire remportée par la tolérance religieuse sur le fanatisme ot 
l'hypocrisie.

Un ministère qui eut autrefois éprouvé un pareil échec 
n aurait eu qu’à dissoudre le parlement ou à se retirer. ’

Motion de lord John Russell.— Le- genre humain est on 
marche et rien ne le fera rétrograder ! Chaque jour apporte la 
démonstration de cette vérité ; chaque jour voit tomber une 
pierre de l’ancien édifice ; là où la main de l’homme s’abstient 
le marteau du temps frappe , et le vieux mur cède. Pendant 
que le maître de l’empire ottoman , la menace à la Bouche 
mais les yeux fermés , s’avance vers l’abîme qui engloutit 
tout le passé , voila qu’en Angleterre un jeune-philantrope 
lord John Russell, second fils du due de Bedford , abat d’un 
seul coup tout l’édifice de la vieille intolérance anglaise ; rent 
cinquante ans ont été consumés à l’élever ; il reposait sur les" 
usages , la prescription elles autres appuis que partout la rou
tine a consacrés et fait passeren loi aux yeux de ceux-là même 
qui en souffrent ; la raison a peree' l’e'pais brouillard qni avait 
couvert si longtemps l’horizon religieux de l’Angleterre, et 
quelques-uns de ses rayons ont suffi pour faire crouler tout 
cet échafaudage qni ne subsistait qu’au moyen d’un bill an
nuel d’indemnité., c’est à dire d’une déclaration périodique de
son absurdité, car en pareil cas , un bill d'imlèmuiténe signifie 
pas autre chose.

Il est probable que ce bill aura à la chambre des pairs le 
même sort que depuis quelques années éprouvent dans. celte 
assemblée les bills pour l’émancipation descatlioliques. Eu effet 
là , domine Wellington ; là , le ministère trouvera les appuië 
qui lui ont manqué dans la chambre des communes , c’est à 
dire les préjugés de l’aristocratie et l’intolérance du clergé an
glican; Le clergé et l’aristrocralie ne s’aperçoivent pas qu’en 
se tenant en dehors de l’esprit de leur siècle, ils courent le 
risque de porter le siècle à examiner à son tour s’il doit to
lérer ce qui veut rester hors de lui , et d’ordinaire ces sortes 
de questions sont résolues d’avance. L’Angleterre est en voie 
défaire pour ses lois religieuses ce que, l’an dernier elle fit 
pour ses lois- prohibitives en matière de commerce. Le grind 
acte de navigation , cet ancien article de la foi commerciale 
de 1 Angleterre , 11e put tenir à l’examen ; ceL acte fut reconnu 
n elre plus qu’une anomalie avec les intérêts du pays el le but 
auquel il était il était destiné. Ou sentit que les prohibitions 
no convenaient point au peuple qui avait^ su conquérir la su
périorité eu capitaux et en industrie. Ainsi se réalisera tout



ce qui est dans la marche naturelle du temps. La-raison est 
douée d'une force qui ne connaît point d’obstacles durables , 
et qui l’a pour soi, est bien sûr de triompher. C’est donc uni
quement à avoir raison qu’il faut s’attacher ; avec elle on peut 
attendre; son jour arrivera infailliblement, et ce jour là on 
verra ce qu’étaient ses adversaires.

PAYS-BAS.

La Haye, le 4 mars.— Les procès verbaux des délibérations 
des sections de la deuxième chambre sur les questions propo
sées concernant le code pe'nal, sont maintenant imprime's et 
distribués aux membres. Les nombre des questions n'a pasété à 
moins de trente-quatre ; les délibérations des sections du mois 
d’octobre sont très-divergentes, et comprennent 85 pages in-folio 
d’impression.

L’objet le plus important qui figure sous le n, 7 des questions 
propose'es , est celle de savoir si la peine de mort sera main
tenue ouAon. Les. ire et. 20 sections , ainsi que 7 membres de la 
3e ont été unanimement d’avis que la peine de mort est licite; 
deux membres de cette dernière section dt utent encore de la 
nécessité de cette peine, et ne sauraient dot er une réponse po
sitive sur cette question ; un de ces deux membres a eu outre 
manifesté le vœu qu’il soit fait un essai de cette abolition.

La 4e section et 7 membres de la 5S pensent que la peine 
de^mort doit être maintenue , cependant cinq membres de celte 
dernière section sont d’une opinion contraire, mais désireraient 
qu’il fut mentionné dans la loi que l’abolition de cette peine 
fera l’objet de délibe'rations législatives endéans une période cjui 
n’excédera pas 6 années.

De la 6e. section quatre membres se sont prononce's contre le 
maintien de la peine de mort et six pour.

Finalement dans la 7e. section sept membres ont opiné pour 
le maintien et deux pour l’abolition de cette peine.

Les remarques des sections ainsi que les réponses du gouver
nement sur le projet de loi tendant à effectuer des amendemens 
an tarif des droits d’entrée , de sortie et de transit, sont aussi 
imprimées ; 011 croit donc que les délibérations publiques de la 
chambre sur cet objet, auront lieu sous peu.

Liège , le 6 Mars .

M. le gouverneur vient d’adresser à MM. les bourgmestres 
de la province de Liège , la circulaire suivante :

Messieurs , des informations qui me sont parvenues , portent à croire que, 
dans beaucoup de communes , on commence à négliger la vaccine , et que 
la cause devrait en être attribuée à ce que la petite vérole, exclue, de
puis quelques années, de cette province, on n’y sent plus autant le besoin 
de continuer à user du préservatif.

L’avis que je viens de recevoir , et dont je m’empresse de vous faire 
part, m’apprend que cette funeste maladie s’est manifestée dans la corn- 
mune d’Ans et Glain , et prouve de nouveau la nécessité du concours ef
fectif et constant des chefs des administrations locales , pour rendre 
aussi généra] que possible, dans leurs communes respectives , l’usage de 
l’unique moyen de se mettre à l’abri de l’invasion et des ravages de 
ce fléau.

J’ai en conséquence l’honneur de rappeler, MM., à votre attention la 
plus sérieuce , l’exécution ferme et entière de mes circulaires des 3o dé
cembre 1818,10 septembre i8a3, 3 mars 1824 et 2 mai 1823 ( n. 137, 
272, 2890t 333 du Mémorial) dans lesquelles je vous ai indiqué les 
moyens qui peuvent faire atteindre ce but, et, l’objet en étant du plus 
haut intérêt, je 11e puis assez instamment vous recommander de ne pas 
vous en écarter.

Différens rapports me font aussi connaître , que dans les villes ainsi que 
dans les communes rurales , MM. les médecins et chirurgiens, à l’ex
ception de ceux qui concourent pour las médailles d’or , négligent , quoi
que l’art. 13 de l’arrêté royal du 18 avril 1818 leuren impose l’obli
gation expresse,, de transmettre, tous les trois mois, aux administrations 
communales, l’état, des vaccinations qu’ils ont opérée*. CommA toute fois il 
est impossible, sans ces états , d’apprécier jusqu’à quel point l’usage dp la 
vaccine a lieu, je vous engagea rappeler l’exécution de cette disposition 
essentielle,' à ceux qni sont dans ce cas. Je vous invite à leur faire sen
tir en même temps, qu’à défaut de s’y conformer à l’avenir , ils s’expo
seraient à se voir poursuivis devant les tribunaux , et seraient passibles 
des pénalités statuées par l’art. 1er de la loi du 6 mars 1818 ( Journal 
officiel n. 13.)

— La nomination des évêques doit être considérée comme 
un acte qui sera le commencement d’exécution du concordat. 
Mais on paraît être généralement d’accord sur l’existence de 
certaines difficultés qui se sont élevées entre le St.-Siège et 
notre gouvernement depuis le retour de M.j de Celles à Rome. 
Ces difficultés peuvent être de nature à ne pas être aplanies 
tout de suite Ainsi ilïest inexact , ce semble , de dire que les 
nomination des évêques ne tarderont pas à être connues.

(Courrier de la Meuse!)
—• Le jeune Lambert Massart a eu l'honneur de se faire 

entendre à La Haye , devant le roi et d’en obtenir le suffrage. 
Il y donne, un concert le 12 de ce mois et il reviendra im
médiatement à Anvers. (Journal d’Anvers.)

— Le bruit est répandu à Luxembourg, que le roi de Prusse 
ayant reçu le deuxième arrêt rendu contre les lieutenans Lo- 
benthal et Poppe par le conseil de guerre, siégeant à Sar- 
relouis , a chargé deux professeurs de droit, l’un à l’université 
de Berlin , l’autre de Bonn , d’examiner la procédure.

— Nos lois fiscales engendrent à chaque instant de nou
velles vexations.

Les procès-verbaux sont l’exploit favori de nos employés et 
trop souventnos.tribnnaux rëtentissent des griefs qui y sontarti

culés contre les contribuables. Hier à Bruxelles la séance eut" 
a été consacrée à ces tristes de'bats. Les employés ou déléa6'* 
do M. A. ont^ éprouvé |dans cette séance une série de dé 
pointernents, Cinq sentences ont été successivement reml 
contre eux. Voici les faits : dlles

IO ^An charretier avait été mis en contravention pour n’av • 
pas arrêté sa charrette assez vite à l’entrée de la porte c['a°M 

, derleclit, mais le tribunal a reconnu l’insuffisance des nrcn,!' 
et 1 a acquité. 1 es

2° Le sieur David Vandenkerckhoven , distillateur à l’en 
soigne de Y Ange , rue de Flandre , était prévenu de’ n’avoir 
pas fait sa déclaration d’après la loi , et le tribunal qui 
trouvé sa déclaration le'ga-lement faite l’a acquitté. 1 
, 30 Le sieul" Ackerman , propriétaire cultivateur et aubergiste 
a la barrière hors la porte de Louvain, était poursuivi Lr 
s’être servi d’un cheval qui n’était pas déclaré comme cheval 
de cabriolet . mais les employés qni avaient dressé le procès- 
verbal ne l’ont rédigé que d’après des ouï-dire, et fis ont eu 
la simplicité de rapporter cette circonstance au procès-verbal 
C’est sans doute pour ce motif que l’avocat du fisc avait cité 
deux témoins pour appuyer les rêves des employés, mais 
quel désappointement ! fil. Derons reclame un mot pour son 
client, le président lui répond : pas un quart : je vous acquitte.
,4° Arrive un nommé Carnaval, boulanger j prévenu de 

n avoir pas eu une patente pour faire quelques tartes hors de 
la porte Guillaume , tandis qu’il avait payé à Bruxelles; les 
juges haussent les épaules , et il est acquitté, filais aussi-tôt 
voilà Carnaval qui est encore rappelé pour une seconde con
travention; il s’agit d’une servante qu’il n’a pas déclaréec! 
voila mon Carnaval pris en carême : il a été cpridàmué à 
25 florins d’amende et aux frais.

5 Suiviennent deux bouchers ou un boucher et une bou
chère , mis en contravention pour avoir introduit deux pièces 
de veau pesant ensemble dix livres. Le président leur a demandé 
s’ils n’avaient pas le billet du receveur, ils ont répondu affirma
tivement , mais qu’ils l’avaient laissé chez eux , que c’était aux 
employés à venir le voir : l’avocat a prétendu qu’ils en devaient 
êjre porteurs. Le président a trouvé cette exigence du dernier 
ridicule , attendu qu’on ne pouvait pas couper le billet en deux. 
Le président allait les acquitter lorsque l’avocat a rappelé qu’ils 
avaient déjà été condamnés du même fait. Sur cette représen
tation, de l'avocat l’un et l’autre ont été condamnés à 10 florins. 
Ainsi , s’est terminé cette fameuse séance dans laquelle l’avocat 
du fisc ne concluait qu’à des améàidcs de i5o à 1000 fl. [le Belge.)

On nous assure que l’indiviuu qui se tenait caché daas le 
bois d Angleur a etc arrête depuis plus d’un mois ; c’était an 
déserteur nommé Simon dit Patras. Ce n’est donc point cet 
homme qui a attaqué il y a quelques jours le Sr. Labeye.il pa- 
lait aussi que le récit de l’aventure de ce dernier est au moins 

- exagéré.
•— On lit dans le numéro 7 du Sçhweizer Bote de cette 

année , l’anecdote suivante : on a donné , le 21 janvier, » 
Rusnaeht, canton de Schwitz, un spectacle" d’une espèce par
ticulière , remarquable surtout par la nouveauté du lieu choisi 
pour la représentation. On a figuré l’action de Guillaume Tell 
tuant le tyran Gessler , et cela dans le même chemin creux où 
se passa réellement l’événement, il y a plusieurs siècles. La 
pomme avait été abattue sur la place publique de Kusnacltt, 
puis on représenta le héros sautant de la nacelle sur une pointe 
de rocher. Le peuple a poussé un cri de joie h l’instant où Gess
ler est tombé sous le trait.

Ou dit qu on a reçu de Turquie des nouvelle? postérieure5 
de neuf jours à celles apportées par la dernière malle, et qu elle8 
annoncent que les plus grands excès ont eu lieu à Constantino
ple : on jiarle du massacre des individus qui étaient sous la pro
tection de la Rassie ; on dit aussi que les Francais et les Anglais 
ont été fort maltraités. Nous ne savons pas sur quoi reposent ces 
nouvelles , mais il est à craindre que les bordes qui traversent 
Constantinople en ce moment n’aient commis quelques excès t 
il arrive beaucoup de troupes d’Asie , et l’armée qui sa réunit 
dans les environs de la capitale est déjà considérable.

( Journal d’Anvers.)

BARRIÈRES. —- D’un nouvel Impôt sur les Diligences.

! son t°ar>L industrie des entrepreneurs de diligences vient, à 
d’exciter l’envie du fisc. L’impôt des barrières introduit par®1 
nous par arrêté du 19 mars 1814 est sur le point d’épr<>I),et 
une^ augmentation qui no va à rien moins qu’à anéantir 
système actuel des messageries.

L’impôt payé à chaque barrière, par chaque cheval dedi- 
agence, est aujourd’hui de 5 cents jusqu’à la concurrence 
de 4 tetes d’attelage , et quelque soit d’ailleurs le nombre 
personnes que peut contenir la voiture.

A partir du 1er avril, les diligences à ,5 places et à q“s‘l 
chevaux , et la plupart sont de cette espèce , paieront tfl 
cents par c levai ; ou six fois autant qu’aujourd’kui. , .

Ainsi au lieu de 20 cents qui se paient actuellement a c
que barrière pour 4 chevaux ; on exigera à l’avenir nn 
20 cents. 0
. °'1 C0.mPte de Liège à Bruxelles 20 barrières ; on f
jourd hui pour quatre chevaux , aller et retour , 6 flon”5’ 
c apies e nouveau tarif 011 exigera quarante-huit florins.

Donc augmentation de quarante florins par jour pour 
diligence de Liège à Bruxelles 1 1



C’est faire payer un peu cher , il faut l’avouer , un privi
lège dont, par un singulier respect pour la liberté d'industrie^, 
on se constitue le dispensateur suprême.

Si à l’impôt sur les chevaux , on ajoute l’impôt sur les 
roues, les frais de chevaux , les droits énormes payés , on ne 
sait à quel titre , aux directeurs des postes , l’usement ou le 
loyer des voitures, les appointemens des employe's , le loyer 
des maisons , les patentes , etc. , on trouve , et cela d’après 

' des calculs qui paraissent modérés , que les frais de chaque 
jour s’élèvent maintenant jitiur une diligence de Liège à 
Bruxelles, à 100 florins au moins. 11 en faudra désormais 1^.0.

S’il faut en croire les entrepreneurs de diligences , et leurs 
calculs paraissent concluants , dans l’etat actuel des choses , 
ils comptent plutôt des pertes que des bénéfices.

Sous le régime qui les menace , que vont-ils faire P 
Augmenter le prix des places ; et pour couvrir les 48 flo

rins il faudra que l’augmentation soit très-sensible. Delà di
minution proportionnel dans le nombre des veyageurs ; ou 
voyagera moins , ou bien on ira à pied ; ou bien on trouvera 
plus d’économie à prendre , soit la poste , soit des voilures de 
louage qui soutiendront d’autant plus facilement la concurrence 
avec les diligences , qu’elles ne sont pas , comme celles-ci , 
soumises aux droits de poste et à la nouvelle augmentation.

C’est ce que peuvent prévoir les entrepreneurs ; aussi n’est- 
il Snère probable qu’ils songent à hausser, avec quelque espoir 
de succès , le prix des places.

Force leur sera donc de restreindre la quantité de leurs 
chevaux et la capacité de leurs diligences. Ils auront, comme 
au temps jadis , des voitures à deux chevaux et à neuf places, 
mais aussi au lieu de compter sur un terme moyen , été' et 
imer , de douze personnes par voyage, ils ne devront plus 
compter que sur huit5 au lieu de mille livres, terme moyen, 

e ballots qu ils peuvent transporter, ils 11’en transporteront 
plus que 600. Ajoutez la perte énorme qui résultera pour eux 
de la mise à la réforme des anciennes diligences : ajoutez 
que les nouvelles étant moius rapides , peut-être moins com
modes , attireront moins de voyageurs. Et que sera-ce , si en 
meine temps que le transport deviendra plus mauvais , le prix 
en est haussé ? Ur c’est ce qui ne paraît pas douteux , puisque 
suivant le nouveau tarif, une voiture de neuf-places à deux 
chevaux paiera a chaque barrière 10 ceuls de plus que ne 
cfiev ai8°ar^ une diligence à quinze places et à quatre

Ainsi donc,, dans cette seconde hypothèse, il y aura di
minution de bénéfices d'une part et accroissement de charges 

autre part. Si , pour se mettre de niveau on augmente ° le 
prix des places, en offrant de pins mauvais moyens de trans
port , le nombre des voyageurs décroîtra , et quant à ceux qui 
on mueront à voyager par la voie des diligences, 1s devront 
me soms paternels du gouvernement le rare avantage d’être 

toitures, à partir du premier avril, plus lentement et à plus 
her prix sur les grandes routes de l’heureuse et libre Belgique

. _____~__.
COMMERCE. — Bourse de Paris du 3 mars. — Renies 5 ’p. 010 

louissance de septembre. io3 fr. 95 cent. — 41p p. 0[o , jouiW. 00 ds 
1 cenl- — Sente 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, f6890. — Action fr.

anque.oouo 00. —Emprunt royal d’Espagne 1826 üo 010.—Emprunt 
a Haiti , 000 00. r

Bourse à'Amsterdam du 4 mars. — Dette active, 33 3(8. Id. dif. 
".’»„pxBiH. de change 18 3[8. Syndicat, 97 3(4. Rente rembours.,

9 Act. société de commerce 85 ijs.
d'Anvers , du 5 mars----Fonds publics. Rien de nouveau.

nLaSans sucune variation, l’Amsterdam court est plus de
lete a i(8 o(o de perte. ’ ' / t.

TAT CIVIL du S mais. — Naissances : 2 gare. 5 filles.

Mariages , 5 savoir : Entre 
Fr

Croon«0'8 T0Sepl1 Dieudom,é Jouant , commis-voyageur , domicilié 4 
STOverainPpOïl,"0e 08 Na“Ur ’ et Mario ASnè9 Goffia • aubergiste , rus 

■lean Jo là D' ’ veuve de François Emmanuel Donnay. 
therineParmonr DSOn ’ ml:"uisier - a ,a Boverie , n. 121 , et Marie Ca- 

Jean l.ambert F ’ 'ou,ur‘®re > même me , n. 4i.
Elisabeth Laurin'“^»uliovy , avocat, rue sur Meuse , n. 414, et Jeanne 

—, ce G|lkinet , rentière, place St.-Jean , n. 822.
Ida D ' * ^af" ’ 2 ’ 1 fetnrne 1 savoir :

n’%, wuve'df Martiu7Zi’n.fai,eU,e deDte"eS ’ ^ **'* Syrêne‘

AuiuThu! vendredi - extraordinaire, abonne.
SbrS SV première représentation des demoiselles 
Henry r’Tti or'cllalc‘ennes , precede de l’ouverture du Jeune
Ca 3 acel sTe vv1ber!m“enCera ^ r£prise de Robin des Bois - «péra

.W«dWàT".,.,aSrdSV qUi-0m enn°bli.eldunné ““ cachTdé
lD«°yable. exerc,cea tre8-graoieuv et en meme temps d’une difficulté

1 reUeTn1861188 Romanine ne pourront don ner que trois représentationsen£CeUe viTleé'
S,?Kdïï^"nH4°S?£arh?t °péra en 3 de Mercadante , 

udeville nouveau en 3 actes. *** a ’ et la Somnambule Villageoise ,

TRIBUNAL DE COMMERCE , SÉANT A VERVIERS. 
Faillite de Jean Mathieu Broun , /dateur, domicilié à Vervier s.

Par jugement du 5 mars 1828 , dûment enregistré , le 
tribunal de commerce séant à Venders, a déclaré eu état 
de faillite le sieur Jean Mathieu Broun, filateur, domicilié à 
Verviers; en a fixé provisoirement l’ouverture au 9,3 novem
bre dernier , a ordonné l’apposition des scellés par M. le juge 
de paix du canton de Verviers , sur les magasins , comptoirs , 
caisses ^portefeuilles , livres, registres , papiers , meubles et ef
fets du failli, a nommé M. Grayet , juge-commissaire à ladite 
fai Rite et le sieur Eugène Coamont, agent ; et a ordonné le dé
pôt de la personne du failli dans la maison d’arrêt pour dettes 
(le L arrondissement.

Pour extrait conforme :
Le greffier dudit tribunal , H. Stapfebs. (367)

TRIBUNAL DE COMMERCE, SÉANT A VERVIERS. 
Faillite de Jean-Joseph Cardolle , fabricant de draps, do

micilié à Lambermont, canton de Spa.
Par jugement du 5 mars 1828, dûment enregistré , le îri- 

bunal de commerce , séant à Verviers, a déclaré le Sr Jean- 
Joseph Cardolle, fabricant de draps, domicilié à Lambermont, 
canton de Spa , eu état de faillite ; en a fixé provisoirement 
1 ouverture au 21 décembre dernier, a ordonné l’apposition 
des scellés par M. le juge de paix du canton de Spa , sur les 
magasins, comptoirs, caisses , porte-feuilles , livres , registres , 
papiers, meubles et effets du failli; a nommé Mr. Bosard 
juge-commissaire à ladite faillite, et le sieur Eugène Gaumont, 
agent, et a ordonné Jo dépôt de la personne du failli dan s la 
maison d arret pour dettes do l’arrondissement.

Pour extrait conforme :
Le greffier dudit tribunal , H. Stappers. (366)

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Fart, derrière 1 Hotel.de-Ville , vient de recevoir des 
HUITRES anglaises très-fraîches à fl. 1-4.2 le cent, (274
HUIT RES anglaises chez Parfondry, derr. l’Hôtel-dc-Ville. (138 

HUITRES anglaises très-fraîches chez Perel, rue Ste-Ursnie. (584

Turbots , Soles , Plays, rayes , flottes , chez Peret, à la Ba
lance , rue Ste Ursule. (3i3)

POISSONS DE MER très-frais, Canards et Sarcelles, au 
Moriane, rue du Stockis.

Andrien fils , étalant près de la î«6 fontaine sur le marché , 
vendra aujourd’hui des Cabillaux en détail à 27 cents la livre' 
entier à 20 cens. Élibottes , Rivets, Harengs frais, à un prix 
très modéré et il garantit les qualités très fraîches. Il informa 
les personnes qui voudront être servies , qu’aujourdhui il reste 
derrière St. Jean-Baptiste, n. 720. (3i2)

Erfriere derrière St. Jean Baptiste n° 720 , recevra le ma
tin , par la diligence , HUITRES nationales , qu’il vendra à 65 
cents le cent ; il gaiantit la qualité. Il en reçoit 4 fois par 
semaine les dimanche, mardi , jeudi et vendredi. 1

On a perdu un chien d’arrêt de race anglaise , tête brutm 
queue longue , répondant au nom de Figaro. Récompense 
qui en donnera connaissance au concierge de la Société mili 
taire , place St.-Lambert. (ASS'

On,peut se procurer des remplaçans et substituant die 
M. Herman , derrière l’ancienne Boucherie , n. 863. ’ f36a

JDe belles Poules et de beaux Pigeons à vendre 
ÎÜLïA__________ ____ __________________ _________  (373

tout
rière l’Hôtel de Ville.

louer, pour le 2/j juin prochain, une maison propre 
commerce, située, rue de l’Epée. S’adresser au n» 1011 der

(37i
Quartier à louer quai de la Sauvenière , n° 8i6. C^72
François Requilé jeune , ci-devant domicilié rue Entre 

deux-ponts , Outre-Meuse , a l’honneur d’informer le publi 
qu’il vient de se séparer de son frère aîné (Laurent Requilé 
et qu’il a formé un établissement , à son compte , rue Hors 
Chateau , à l’enseigne de la Hache d’or ; 11, 171.

Ayant eu l’avantage de diriger pendant longtemps les atelier 
de M. Gaillard jeune, ingénieur hydraulique , à Paris , il cons 
truit les pompes à incendies et autres en tous genres les mieux 
perfectionnées, ainsi que les tuyaux et sceaux en cuir à jonc
tion rivée , c’est-à-dire sans emploi du fil pour l’assemblage : 
ce nouveau procédé les met à même de durer autant que" la 
qualité du cuir le permet sans la moindre réparation.
,.Le même confectionne aussi d’après plans et dessins les 

pièces en enivre relative 'a toute espèce de machine. (363
Le bâtiment de fabrique , teinturerie avec chaudières é< 

ponts à laver la laine , placés sur le canal du ruisseau de 
Dison , situes rue des Foxhallcs, 'a Hodimont n. i4q ont été 
adjuges au prix de 3810 florins. On peut surenchérir d’un 
vingtième du prix , eu faisant déclaration devant le notaire 
Fys , avant le seize mars courant. La maison avec cour, cui
sine et buanderie, qu’occupait le sieur Detillieux , rue de la 
Chapelle, à Hodimont, n. no, est à louer. S’adresser an 
notaire Lys , ou au propriétaire M. Mathias Gihet. (070



() Dimanche 9 mars i828 , à 9 heures du matin , en l’étude J 
de M° DelbouiUe, notaire à Alleur , il sera vendu une terre 
de 20 perches environ , sise à Villers-L’évêque , en lieu dit 
aux Grands Arbres , joignant a M. Sacre de Liège.

Le même jour , à trois heures de relevée , en l’étude dudit 
notaire, on vendra aux enchères une prairie de 3o perches 
environ , sise audit Alleur , eu lieu dit aile Vallée , joignant 
aux héritiers de M. de Glercx , de Waroux et à M. Renoz.

Ces ventes auront lieu par je ministère du notaire DelbouiUe, 
lequel est chargé de placer à 4 ip pour cent, sur hypothe
que , dïffe'rens capitaux de 5 , 10 et i5 mille florins.

Le mardi 18 mars 1828, à neuf heures du matin, au do
micile du sieur Jean Thomas Lacroix , cabaretier , à Siive , 
canton de Fléron , les enfans henri Doutrewe , feront vendre 
aux enchères publiques , par le ministère du notaire Monfelt, 
dudit lieu :

i° 74 perches 110 palmes de prairie dite les petites Fosses, 
tenant à MM. Henvaux et Dupont ;

20 Cent perches 266 palmes de pré, situe en lieu dit dans les 
près de Saivelette $

3° 46 perches 864 palmes de terre, située dans la campagne 
de la Sarte , joignant à M. Henvaux et autres.

Tous ces immeubles sont situés dans la commune de Saive , 
canton de Fle'ron ; les acque'reurs auront toutes sûretés et fa
cilites pour le payement.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignements. (364

A vendre une maison , donnant sur la nouvelle rue de la 
Régence , avec 5o aunes de terrain y aliénant, propre à y 
bâtir, et les fondemens faits. S’adresser pour connaître les con
ditions au n. 683 , devant St.-Denis. (362)

Mio de Bucheret, à Engis , désire acheter une maison de 
campagne , à proximité de Lie'ge. La même cherche une nour
rice nouvellement accouchée. S’adresser à M. Delange, aux 
Basses Awirs. (365)
() ADJUDICATION DÉFINITIVE D’IMMEUBLES.

Les he'ritiers de M. Dieudonné Malherbe font savoir que , 
le mardi 18 mars 1828, à 2 ij2 heures do l’après-dinée , en 
l’étude et par le ministère de M® Bertrand, notaire à Liège , 
place St.-Pierre , n. 871, ils réexposeront en vente aux en
chères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur , les 
immeubles dont le détail suit :

Biens ruraux.
ier Lot. Une superbe maison de campagne , jouissant d’un 

air salubre et d’une vue magnifique , bâtie a la moderne , 
avec jardin , bosquet , prairie , verger et cotillage de la con
tenance de six bonniers , et trois maisons de cultivateurs ; le 
tout tenant ensemble , sis à Sl.-Gilles , commune de Liège.

20 Lot. Une pièce de terre à labour, de la contenance de 
5o perches 5i aunes, détenue par Labeye et Lacombe.

3e Lot. Une pièce de terre (lit cotillage , contenant trois 
bonniers 14 perches, joignant à MM. Boussart, Rougejet Boisée.

4e Lot Un cotillage contenant 76 perches 20 aunes, dé
tenu par la veuve Mathieu Sale.

5e Lot. Un verger de la contenance de 96 perches 48 aunes, 
détenu par le sieur Gilles Bernard.

6e Lot. Un cotillage détenu par le même sieur Bernard, de 
la contenance d’un bonnier i5 perches.

7c Lot. Un bonnier 70 1)2 perches en terre à labour, verger 
-et prairie, détenus par Jean Bernard et la Ve Sale.

8e Lot. Une maison avec 74 perches de cotillage et verger, 
détenus par Grandprez et la Ve Duchesne , plus le fond sur 
lequel a été construite une maison par la Ve Duchesne.

Tous ces immeubles sont situés à St. Gilles , sur les com
munes de Liège et de St. -Nicolas.

9e Lot. 2t perches 80 aunes de terres labourables ^situées 
en la commune de Haccourt.

10e Lot. Une maison avec étable, jardin , terres et prairies, 
contenant 006 perches 38 aunes , situés en lieu dit Froidheid , 
commune d’Olne.

Usine.
ne Lot. Un établissement de fabrique à canons de fusils, 

avec forges , fourneaux et accessoires , l’usine comprend g 
bancs à forer, 3 grosses meules à émoudre les canons, et une j
forge à 2 gros marteaux ; maisons de maîtres ouvriers et de I
cultivateurs , avec 3 bonniers 97 perches 70 aunes de jardin , 
prairies et bois, situés au Trooz, commune de Foret, abou- j 
tissant à la nouvelle route royale de la Vesdre. Cet établisse
ment est grève de deux capitaux, ensemble 7463 florins à 
3 ip et 4 pour 100 , plus d’une rente de 477 litrons d’épautre.

Biens de Ville.
12e Lot. Une belle maison avec deux cours et un petit jar

din , située à Liège, quai d’Avroy , n. 56o, occupée par M. 
Guioth , ingénieur du Waterstaat, grevée d’un capital de 2800 
florins a 3 pour 100.

i3e Lot. Une autre maison avec brasserie et un petit jardin, 
située audit quai d’Avroy , n. 56i , détenue par M. Elias , 
brasseur.

i4e Lot. Et enfin une maison sise à Liège , rne des Tan
neurs ; n. i5 , occupée par Joseph Crabay.

Le cahier des charges, ainsi que les titres de propriété et 
cartes figuratives de ces mmeubtes, sont déposés en l’étude du
dit M® Bertrand, notaire.

( ) Les vins énoncés précédemment n’ayant été vendus qu’e, 
partie , seront définitivement exposés en vente aux enchères 
Je samedi 8 de ce mois , à 3 heures de relevée en l’étude du 
notaire Pâque , rue St.-Hubert à Liège.

Us consistent en 200 bouteilles Nuit , 1825. — 120 bouteil
les Beaune , 1825. — 3oo bouteilles Monthely , 1826, _gUQ
bouteilles Bourgogne ordinaire , 1825.— Et 180 bouteilles Mo
selle très-vieux.

Beau cheval de cabriolet à tous crins à vendre rue 
Sœurs de Hasque n. 280. (33^

On demande pour une institution de demoiselle, une jeune 
personne de 14 à 16 ans, connaissant le français, pour être 
employée en qualité de sous-maîtresse. S’adresser rue Vinaye- 
d’Isle n. 4.8. (324)

(355) La maison sise à Lie'ge , rne Entre-deux-Ponts , n° 568, 
sera remise en vente le dix-sept courant, à 2 heures de relevée, 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest, 
en son bureau , rue Plattes-Pierres , et par le ministère de 
Me. Dusart, notaire a Liège ; où on peut prendre connoissance 
des conditions de la vente, ainsi que chez Me. Lhoest, avoue 
à Lie'ge.

(337) Le dix-sept mars 1828, deux heures de relevée, en 
l’étude à Lie'ge du notaire Keppenne et par son ministère, 011 
exposera en vente aux enchères , pour en jouir de suite une 
maison de campagne bâtie à neuf, située sur le quai des Carmes 
à Jemeppe n° 271 , ayant porte cochère , cour , trois pièces et 
une cuisine au rez-de-chausées , cinq chambres au premier, 
trois au second , buanderie, fournil, pompe et un grand jardin 
avec murailles garnies de bons fruits. S’adresser audit notaire 
pour connaître les conditions qui offrent toute facilité (le 
paiement.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

Demande en concession, de Mines d'Alun,
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 

Lie'ge , le premier de ce. mois , sous le. numéro r 10g du réper
toire particulier , le sieur L. Delamine , de Liège , a formé 
une demande en concession de mines d’alun gisantes sous des 
terrains d’une étendue superficielle de i3g bonniers dépeu- 
dans des commuues de Huy et d’Antheit et dont la délimita
tion est ainsi qu’il suit :

Au Nord , partant du premier pont qui se trouve sur la Me- 
Bagne , vis-à-vis de l’église de Statte par une ligne droite 
longue de 335o aunes aboutissant a l’clang dit Grand Vivier 
à l’endroit où le ruisseau de la Croix Rouge prend sa source.

A l’Est , longeant ledit ruisseau jusqu’à la grande route de 
Liège à Huy.

Au Sud, prenant alors ladite grande route et la continuant 
jusqu’à la ruelle des Malades ; suivant ensuite cette ruelle puis 
celle qui longe le lieu dit les Jeunes Vignes jusqn’à la chaus
sée de Statte , que l’on suit également jusqu’à l’endroit ou 
vient y aboutir la ruelle de Rot; de ce point par une ligue 
droite longue de 38 aunes tirée dans la même direction q06 
celle de ladite chaussée et se terminant à la rive gauche de h 
Meuse ; suivant ensuite en remontant la rive gauche dece 
fleuve jusqu’à rembouchure de la Mebagne.

A l’Ouest , par la rive, droite de la Mebagne., jusqu!311 
premier pont désigné ci-dessus , point de départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires de la surface 5 cîs. 
par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Lie'ge , en exécution de 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820 ;

Akrêtent :
i° Les bourgmestres de Liège , Huy , Authsit, ferol)t 

afficher pendant quatre mois consécutifs, la demande eû 
concession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’olfice. , devant la porte de la maison comma116 
et de l’église paroissiale. .

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront3 
mises devant nous jusqu'au dernier jour du quatrième mm* 
de publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administrai1® 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont ils a5j)■'

3° Immédiatement après l’expiration du 4me. mois de pub11' 
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certib® 6 
constatant les publications et affiches, ainsique les oppositions?111 
pourront leur être parvenues.

Le present sera inséré dans les journaux de la provinc8»c 
expédié aux bourgmestres prénommés. , , .

Donné en séance , à Liège , le 6 février 1828 , où étaiel 
présens nobles et très honorables seigneurs ,

Cte. de Lannoy , KnaepsKenor, de Collard-Trouilld•
Waltery , et Crawliez.

Bellefroid.
Le président, comie Signé Cte. LjebehW*?;

Bue la députation :
Le gre^er des Etats > SiSné flilAt!D£;s^

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


